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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 7 à 9. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer les alinéas relatifs à 
l’engagement d’une fiscalité de la transmission des biens agricoles dont nous ne connaissons ni les 
orientations ni les principes.

Les phrases ajoutées à l’article 9, relatives à la fiscalité de transmission, n’ont aucunement leur 
place dans un article censé régir les contours du diagnostic modulaire.

Cet article, destiné à l’évaluation de la viabilité économique d’une exploitation, n’a aucun intérêt à 
intégrer des mesures programmatiques d’ordre fiscal.

Au-delà de la teneur même de ces mesures fiscales, leur intégration dans le diagnostic modulaire 
revêt un problème de forme.

Cet amendement est issu des échanges avec les JA. 


